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Charte de fondation de Phöpital
de Grandson

DU 26 OCTOBRE 1360

La Revue historique vaudoise a fccu de M. J. Albert Mottu, ä Geneve,
la Photographie de l'original d'un document datant de 1360, sous l'episcopat
de Aymon de Cossonay, et relatif ä la fondation de l'Hopital de Grandson.
M. Mottu a acquis ce document d'un antiquaire ä Geneve qui n'a pas voulu
en indiquer la provenance, cela sans doute pour des raisons d'interet
personnel. La traduction du texte latm a ete revue soigneusement par M. le
professeur Louis Junod, archiviste cantonal, qui l'a trouvee interessante,
jusqu'ici inconnue et par consequent inedite; cette charte est en outre d'un
certain interet au point de vue paleographique.

M. J. Albert Mottu est sans doute connu de la plupart de nos lecteurs.
II a en effet pubhe en 1940 un grand et fort bei ouvrage consacre aux porce-
laines de Nyon : « Porcelaines de Nyon et Porcelaines decorees ä Geneve »,
chez l'auteur ä Geneve, 1940. Ce volume a ete tres bien accueilli et apprecie
non seulement en Suisse mais aussi dans nombre de pays etrangers.

(Note de la redaction.)

Un heureux concours de circonstances m'a permis de decouvrir

un document inedit, qui remonte ä une periode fort ancienne
de notre histoire.

II s'agit de la charte d'Aymon de Cossonay, eveque de

Lausanne, 1355-1375, autonsant la fondation, en 1360, d'un hopital
ä Grandson.

Cette chartre, d une conservation remarquable, est redigee en
latin sur parchemin, eile mesure environ 32 cm. sur 18. Elle a

malheureusement perdu son sceau, mais la laniere du sceau
est encore en place. Au revers figure une inscription beaucoup

plus tardive, donnant, en franfais, un abrege du texte, mais
avec une erreur de date (1260 au lieu de 1360).

Comment se fait-il que cette charte ait echappe ä l'incendie,
qui a detruit le bourg de Grandson vers 1378? L'hopital, fonde
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par Jean Humbert en 1360, a du brüler dans cette terrible
catastrophe. Meme la precieuse charte des franchises de la ville,
octroyee par les seigneurs de Grandson (D.H.B.S., tome III,
p. 529) et sans doute toutes les archives ont disparu dans l'incen-
die de 1378. Ce sont autant de questions, auxquelles il est difficile

de repondre.
Que savons-nous du fondateur de l'höpital, le venerable

dorn Jean Humbert? La charte le qualifie de chanoine du

Chapitre de Lausanne, origmaire de Grandson.

M. Maxime Reymond (M.D.R., deux, serie, tome 8, p. 364)

nous apprend d'autre part que Jean Humbert, de Grandson,
dit du Cloitre, 1336-1365, est chanoine de Lausanne et de

Besanfon, procureur en 1353 d'Othon, Seigneur de Grandson

et de Pesmes, probablement frere de Jaques Humbert qui
epousa Guillemette de Flammarens, en Bourgogne et dont les

descendants emigrerent en 1545 de Dijon ä Geneve. L'armorial
vaudois de D.-L. Galbreath mentionne Jean Humbert comme
frere de Jaques et donne les armes de sa famille (sceau fig. 1058).

L'höpital ou maison-Dieu de Grandson a ete reconstruit
apres le sinistre, puisque nous le retrouvons sous la dependance
de la famille de Flammarens et plus tard sous celle de Treytorrens.

Le Dictionnaire historique du canton de Vaud, par E. Mottaz,
tome I, p. 803 dit que le 23 novembre 1420, Noble Dame

Jaquette de Treytorrens, femme de Louis de Bionnens, donzel

d'Yverdon, cede cet hopital ä la ville de Grandson. Celle-ci
l'amodia par la suite a des ecclesiastiques qui se chargerent de

son administration.
L'organisation des hopitaux au XIVe siecle se rapprochait

beaucoup de celle des hospices installes par les Chevaliers de

Saint-Jean de Jerusalem au XIIe et au XIIIe siecles, d'abord
ä Jerusalem et ensuite ä Rhodes, hospices qui ont joue un role

important au moyen age pour le soutien des pelerins en Terre
Samte.

L hopital de Grandson etait, comme ses devanciers, une
maison de charite qui hebergeait les pelerins ou les passants,

au meme titre que les pauvres et les malades.
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Texte latin.

Aymo de Cossonay, dei et apostolice sedis gratia episcopus
Lausanensis, universis christi fidelibus, salutem in omnium
salvatore et pie rei geste noticiam in eternum Quia bone rei
dare consdium et presentis habetur vite subsidium et eterne
remunerationis decermtur premium exspectare Idcirco pie
devotioni et religiose petitioni venerabilis vin dommi Johannis
Humberti de Grandissono canonici nostn Lausanensis suadente

caritate debita in domino faventes et favorabiliter annuentes
Eidem pro nobis et nostris successoribus concessimus libere et
concedimus per presentes ut ipse possit sibique liceat construere
edificare et possethenus munire et vocare unum hospitale seu

domum divinam pro recolligendis retinendis que et hospitandis
nutriendis et sustentandis inibi pro modo facultatum pro tempore
deo propicio venturarum seu obvenientium, christi paupenbus,
claudis infirmis, inbecillis et debilibus ibidem confinentibus
quibuscumque edificare videlicet in burgo Grandissoni nostre
dioceseos Lausanensis prope prioratum dicti loci m domo dicti
domini Johannis sictam in magna carreria et prope forum dicte
ville. Ita tarnen quod dictus dominus Johannes hospitale predic-
tum per eum construendum dotare et munire bene et lauda-
biliter teneatur secundum quod poterit et bonorum ipsius
facultatem. Et ut pium opus et hospitale predictum ad pium et

optatum effectum salubrius perducatur concedimus autoritate
ordinaria pro nobis et nostris successoribus prout supra dicto
domino Johanni ut ipse in loco predicto prius tarnen decenter
edificato et coperto possit et sibi liceat ibidem unum altare

construere seu construi facere et munire decenter pro divinis
celebrandis in quo semel in die circa solis ortum una missa
diebus singulis perpetuis temporibus per sacerdotem ydoneum
dici possit seu dicatur salvo tarnen in premissis omnibus jure
perrochialis ecclesie dicti loci cui per nostram concessionem

presentem in nullo intendimus derogare. Et ut fidelis christi
tarn pio operi facilius acciem dirigant sue mentis universis et
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singulis qui manus suas eidem hospitali porrexerint ajutrices
ac de bonis a deo sibi collatis aliquid edificacioni seu donationi
predicti hospitalis contulerint vere tarnen penitentibus et
confessis quadragmta dies indulgencie de omnipotentis dei
misericordia confisi et de injunctis sibi penitentiis in domino
relaxamus. In quorum omnium robur fidem et testimonium
premissorum sigillum nostrum presentibus litteris duximus
apponendum. Datum die XXVIa mensis octobris, anno domini
millesimo tercentesimo sexagesimo.

Traduction.

Aymon de Cossonay, par la grace de Dieu et du Siege aposto-
lique, eveque de Lausanne, ä tous les fideles du Christ, salut
dans le Sauveur de tous et connaissance ä perpetuite d'un acte

pieux.
Puisque donner son soin ä une chose bonne passe pour aider

dans la vie presente et fait esperer une recompense dans la

vie eternelle, pour cette raison, nous avons favorise et bien
volontiers acquiesce a la pieuse devotion et ä la samte demande
de venerable homme dorn Jean Humbert, de Grandson, notre
chanoine de Lausanne, cedant en cela ä la due charite envers
le Seigneur ; nous lui avons done accorde, pour nous et nos

successeurs, librement, et nous lui concedons par les presentes,
de pouvoir et d'avoir le droit de construire, edifier, garnir
(meubler) dans la mesure du possible et dedier un hopital soit
maison-Dieu, pour y recueillir, retenir, hospitaliser, nourrir et
entretenir, selon les moyens qui, avec l'aide de Dieu, sont ou
seront ä disposition, les pauvres du Christ, les boiteux, les

infirmes, les faibles et les malades de la region, quels qu'ils
soient; et e'est ä savoir dans le bourg de Grandson, dans notre
diocese de Lausanne, pres du prieure du dit lieu, dans la maison
du dit dorn Jean, sise dans la grand'rue, pres du marche. A
cette condition cependant que le dit dorn Jean soit tenu de bien

et louablement doter et meubler (munir du necessaire) le predit
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höpital qu'il doit construire, dans la mesure de ce qu'il pourra
et selon ses moyens pecuniaires. Et afin que cette oeuvre pie
et ce predit höpital parviennent plus sürement au pieux resultat
souhaite, nous concedons, en vertu de notre autorite ordinaire,

pour nous et nos successeurs comme dessus, au dit dorn Jean

de pouvoir et d'avoir le droit de construire ou de faire construire
dans le dit lieu, a condition cependant qu'il soit tout d'abord
decemment bäti et couvert, un autel pour y celebrer les divins
offices ; on pourra chaque jour, une fois au lever du soleil, tous
les jours ä perpetuite, y faire dire une messe par les soins d'un

pretre qualifie ; reserve cependant, en tout ce qui precede, les

droits de l'eglise paroissiale du dit lieu, auxquels nous n'entendons

deroger en rien par notre presente concession. Et pour que les

fideles du Christ dirigent plus facilement l'attention de leur
esprit sur une ceuvre si pieuse, nous accordons ä tous et un
chacun de ceux qui preteront des mains secourables au dit
höpital et qui contribueront en quelque chose, en prenant sur
les biens qui leur ont ete donnes par Dieu, a l'edification ou
ä la dotation du predit höpital, a condition cependant qu'ils
se soient sincerement confesses et repentis, nous leur accordons

quarante jours d'indulgence, nous fiant en la misericorde de

Dieu tout puissant et nous leur faisons grace, dans le Seigneur,
des penitences qui leur ont ete imposees. En confirmation, foi
et temoignage de tout ce qui precede, nous avons juge bon de

faire apposer notre sceau aux presentes. Donne le 26e jour du
mois d'octobre, l'an du Seigneur 1360.

J. Albert MOTTU.
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